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Chères Éragniennes, chers Éragniens,

L’heure de la rentrée a sonné pour chacun 
d’entre nous  : nos enfants retrouvent le 
chemin de l’école et les activités associatives 
redémarrent suite au traditionnel forum qui 
vous aura présenté la richesse de notre tissu 
associatif.

La programmation culturelle et festive 
proposée chaque année par la Municipalité et 
qui rythme notre commune reprend aussi dès 
ce mois de septembre  : fête du Patrimoine ; 
accueil des nouveaux habitants ; remise des 
médailles du travail aux Éragniens ; lancement 
de la saison culturelle ; 7e édition de la 
course « Éragny Tour ». Autant d’événements 
culturels, sportifs ou conviviaux que nous 
avons hâte de partager avec vous !

Une nouveauté apparaît cette année  : vous 
retrouverez le samedi 23 septembre les 
spectacles du Divers’tival qui n’ont pas pu 
se tenir à la fin du mois de juin en raison du 
contexte de violence urbaine. L’occasion de 
profiter de la fin de l’été avec une dernière 
parenthèse festive. 

La coupure estivale n’est finalement jamais 
synonyme d’arrêt complet de l’activité 
puisque les services municipaux sont restés 
mobilisés tout l’été pour préparer la rentrée, 
vous accompagner et assurer la continuité 

du service public. Nous en avons notamment 
profité pour réaliser, comme chaque année, 
d’importants travaux dans les écoles afin 
d’offrir à nos élèves et au personnel éducatif 
des conditions de travail toujours plus 
optimales. 

Tout un éventail d’animations, à destination 
de tous les publics, était par ailleurs proposé 
pour offrir des moments d’évasion et de 
divertissement à celles et ceux qui n’auraient 
pas eu la possibilité de partir en vacances  : 
spectacles ; concerts ; jeux ou encore séances 
de cinéma en plein air. Vous en retrouverez les 
moments forts en parcourant ce magazine. 

Je vous souhaite ainsi à toutes et tous une 
très belle rentrée. Soyez assurés que nous 
travaillons à la rendre chaque année la plus 
sereine possible, car nous savons à quel point 
elle peut être source de stress et parfois 
semée d’embûches.

Prenez soin de vous et de vos proches.
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REGARDS SUR

23 MAI - Journée de sensibilisation 
aux handicaps au collège

27 MAI - Spectacle Savantes ? 
par la compagnie la main Bleue

11 JUIN - Brocante au village

8 JUIN - Fête des octogénaires au 
club La Chênaie

6 JUIN - Cité de l’emploi
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12 JUIN - Signature de la Charte Consommez 
local, consommez artisanal avec la Chambre 

des métiers et de l’artisanat du Val d’oise

DU 5 AU 28 JUILLET - Vive l’été à Éragny

21 JUIN - Fête de la musique avec 
les Bullriders

13 JUILLET - Bal populaire
18 AOÛT - Concert 
de Dany O’frianco à 
la maison Bernardin 
de Saint-Pierre dans 
le cadre des Jardins 
Ouverts
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FOCUS SUR

Chaque année, les agents des services techniques profitent de la période estivale pour réaliser des 
travaux dans les équipements. Cet été, les sols de la crèche collective ont entièrement été remis à 
neuf, deux salles de l’école du Grillon ont été repeintes et des reprises partielles des affaissements 
ont été réalisées dans certaines cours d’école. 
Des audits énergétiques ont été entamés dans les groupes scolaires afin de mettre en œuvre une 
stratégie pour améliorer la qualité thermique des bâtiments. 

VOS ÉQUIPEMENTS FONT PEAU NEUVE



À VOTRE ÉCOUTE
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Combien 
y a-t-il de 
caméras de 
vidéopro-
tection sur 

la commune et à 
quoi servent-elles 
concrètement ?
Il y a à l’heure actuelle un peu 
plus d’une trentaine de caméras 
installées sur la commune pour 
quadriller le territoire. À terme, 
nous en aurons une quaran-
taine. Elles servent avant tout 
à dissuader les actes d’incivi-
lité et de délinquance. Elles ont 
également fait leurs preuves en 
aidant, en aval, à élucider des 
enquêtes et à retrouver des 
fauteurs de troubles.
Par ailleurs, depuis 
cette année, la vidé-
overbalisation est 
en place et permet 
de sanctionner les 
incivilités routières.

Trois chantiers sont en cours actuellement ou démarreront bientôt. 
Ce sont des projets qui ont été initiés il y a déjà de nombreuses années, 
et pour certains bien avant 2014 :
1) La construction d’une résidence pour seniors, de pavillons et d’un 
petit collectif derrière la mairie ;
2) La construction de maisons de ville dans le quartier de la Rose des 
vents ; 
3) La construction de résidences avec commerces et services de 
proximité dans le quartier du Bas-Noyer.
Il n’y a aucun autre programme d’aménagement en cours. Bien que 
nous soyons très régulièrement contactés par des promoteurs 

présentant des projets, nous estimons qu’il n’y a 
pas besoin de nouvelles constructions et qu’il est 

important de conserver l’équilibre de notre 
territoire entre nature et urbain.

Vous avez des 
questions ? 
Rendez-vous 
sur eragny.fr ou 
sur notre page 
Facebook pour 
les déposer !

Éragny souffre de la 
désertification médicale et 
du départ en retraites des 

médecins. Pour pallier ce 
problème, nous avons 

construit la Maison de  
santé pluridisciplinaire 

de la gare et nous 
allons en faire ouvrir 
une autre dans les 
futures résidences 
du Bas-Noyer.
Je suis heureux 
d’annoncer la venue 
de deux nouveaux 

médecins depuis le 
4 septembre au cabinet 

médical de la Challe. D’autres 
arriveront par la suite. Ces 
arrivées font suite à l’installation 
du centre de radiologie que nous 
avons impulsé.

Quand 
aurons-nous 
de nouveaux 

médecins à Éragny ?

Quels sont les projets immobiliers 
et chantiers actuellement en cours 
sur la ville ?
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Le 10 septembre dernier 
se déroulait le forum des 
associations, l’occasion 
de découvrir les nom-
breuses associations et 
de choisir votre activité 
pour l’année à venir. Au 
sein du gymnase, 
des stands, anima-
tions et démonstra-
tions étaient propo-
sés aux visiteurs  : 
clubs sportifs, de 
loisirs, associations 
solidaires, environnementales, 
culturelles, d’animations “en-
fance jeunesse”, il y en avait 
pour tous les goûts. 

NOS JEUNES EN VOYAGE À 
MUNSTER

ACTIVITÉS :  
FAITES VOTRE CHOIX !

LES ACTUS’ ELECTIONS :  
LES JEUNES 
ÉRAGNIENS EN 
CAMPAGNE 

Le 4 septembre, les écoliers éragniens 
rejoignaient les bancs de l’école. 

C’EST LA  
RENTRÉE !

Début juillet, douze jeunes du 
Conseil Municipal des Jeunes 
se sont rendus à Munster, notre 
ville jumelle située en Allemagne. 
Accompagnés des membres 
de l’Emex, l’association qui 
anime le jumelage, leur séjour 
s’est étalé sur une semaine. Il 
a été ponctué par des sorties 
culturelles et historiques comme 
la visite de Brême et du camp 
de concentration de Berguen-

Belsen. Des temps d’échanges et 
de convivialité avec les élèves du 
collège de Munster ont également 
eu lieu, sans oublier les moments 
de détente et de loisirs qui auront 
permis à nos jeunes élus de 
bien commencer les vacances 
scolaires.

8 GROUPES SCOLAIRES SONT RÉPARTIS 
SUR LA COMMUNE. 

34 €/élève élémentaire 
C’EST LA DOTATION POUR L’ACHAT 
DE MATÉRIELS PÉDAGOGIQUES ET DE 
FOURNITURES  
(POUR LES MATERNELLES 29,70 € + 9,70 € 
PAR ÉLÈVE POUR LES JEUX ET JOUETS)

65 €/élève C’EST LE MONTANT 
ALLOUÉ PAR LA MUNICIPALITÉ AUX 
CLASSES TRANSPLANTÉES (POUR DEUX 
CLASSES PAR ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE)

61 CLASSES D’ÉLÉMENTAIRES ET 36 
CLASSES DE MATERNELLES ACCUEILLENT 
LES JEUNES ÉLÈVES

2370 ÉLÈVES SONT SCOLARISÉS 
DANS LES ÉCOLES DE LA VILLE.

ENVIRON 7330 REPAS SONT SERVIS 
DANS LES RESTAURANTS SCOLAIRES 
CHAQUE SEMAINE

Les candidatures pour intégrer le 
Conseil Municipal des Enfants (CME) et 
des Jeunes (CMJ) sont ouvertes ! Pas 
besoin d’être adulte pour s’intéresser 
et agir pour sa ville. Chacune de ces 
instances accueille des enfants ou 
jeunes pour un mandat de deux ans, 
durant lesquels ils se réuniront avec 
le Maire pour débattre, suggérer de 
nouvelles idées et coconstruire des 
projets autour de plusieurs sujets 
comme l’éducation, la sécurité ou 
encore l’environnement.
Plus d’infos sur eragny.fr ou auprès 
du référent vgodefroy@eragny.fr

Si vous avez raté l’évènement, 
rendez-vous sur l’annuaire des 
associations sur le site de la ville 
eragny.fr et contactez l’associa-
tion qui vous intéresse. Il reste 
peut-être encore des places. 

i Séjour en partie financé par le 
fond citoyen européen, la fondation 
Hippocrène et le Lions Club.
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VITE LU RIEN NE SE PERD, TOUT SE  
TRANSFORMEMERCI !

Très engagé dans la vie locale, le Lions 
Club d’Éragny apporte un soutien finan-
cier à de nombreuses actions solidaires. 
Cette année, il a contribué à l’achat d’un 
ordinateur pour l’ADETHE et de deux 
vélos d’appartement pour les résidents 
de la Maison de Solemnes. Il est interve-
nu auprès de l’épicerie sociale La Pause, 
l’association MunstEragny ou encore à 
l’occasion de la journée de sensibilisa-
tion au handicap.

UNE NOUVELLE OFFRE 
BEAUTÉ
Découvrez le nouvel institut d’esthétique 
LMC Beauty situé sur la place du 8 mai 
1945. Soins du visage, épilation, cils, 
onglerie… 09 55 23 49 29 ou  
lmcbeauty95@hotmail.com

MODE DE GARDE : 
LES ASSISTANTES 
MATERNELLES
Il reste encore des places chez les as-
sistantes maternelles. Pour vous aider 
dans vos démarches, rendez-vous sur 
eragny.fr rubrique « Les disponibilités 
des assistantes maternelles » ou auprès 
du Relais petite enfance. 

OUVERTURE D’UN NOUVEL 
ESPACE EMPLOI À LA 
CHALLE
Un nouvel espace dédié à l’insertion et à 
la jeunesse vous accueille, sans ren-
dez-vous, à la Maison de la Challe les 
lundis, mardis et vendredis de 9 h à 12 h.

La CACP a mis en place un service de broyage des déchets 
verts gratuit pour les foyers individuels pavillonnaires 
avec jardin. D’octobre à novembre (les 
mercredis et samedis), un prestataire 
paysagiste vient broyer vos végétaux : 
taille de haies, branchages... Vous pou-
vez choisir de garder le broyat pour un 
usage à domicile, paillage ou compost, qui 
limitent la sécheresse et améliorent la fer-
tilité du sol. Dans le cas contraire, le pres-
tataire transfère le broyat sur les sites de 
compostage. Infos sur eragny.fr

Depuis le 1er janvier 2023, les 
parents isolés peuvent bénéfi-
cier des services de l’agence de 
recouvrement et d’intermédia-
tion des pensions alimentaires 
(ARIPA). Un dispositif gratuit, sé-
curisé et accessible, porté par le 
service public des pensions ali-
mentaires, au sein de structures 
telles que la Caisse d’allocations 
familiales (CAF) ou encore la mu-

tualité sociale agricole (MSA), qui 
vous permet de faciliter le ver-
sement, ou la réception de votre 
pension alimentaire. L’Aripa joue 
également un rôle de conseil au-
près de chacun des parents en 
cas d’impayés. Dans le cas où 
votre pension alimentaire n’est 
pas encore fixée, le dispositif 
peut aussi vous orienter dans 
vos différentes démarches.

ARIPA, UN DISPOSITIF POUR  
LES PARENTS ISOLÉS

Les artistes de Crazy art s’engagent. 
Ils auront passé plusieurs semaines 
à conceptualiser puis à réaliser 
cette fresque artistique entière-
ment dédiée aux Jeux olympiques. 

Les artistes de l’association Crazy 
art ont ainsi peint une rétrospective 
des jeux de 1924 à 2024 en grand 
format (5 m par 3 m). 
Inaugurée à l’occasion de la Quin-

zaine de l’olympisme, la fresque est 
désormais installée au gymnase de 
la Cavée. N’hésitez pas à y passer 
pour découvrir cette œuvre monu-
mentale. 

DÉCOUVREZ LA FRESQUE OLYMPIQUE 



LES RENDEZ-VOUS
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LES RENDEZ-VOUS

LES 21 SEPTEMBRE,  
5 ET 19 OCTOBRE 
MARCHÉ  
« LA RÉCOLTE »
c Les jeudis de 16 h à 19 h  
g Dix Arpents

Ils se sont dit oui : 

4 NOVEMBRE 
À 19 HEURES 
20 ANS APEO
L’association APEO (Action pour 
Enfants Oubliés) vous invite 
à célébrer ses 20 ans. Cette 
structure éragnienne intervient 
en République Démocratique 
du Congo, dans la province du 
Sud-Kivu, afin de protéger les 
femmes et les enfants victimes 
de la guerre et en situation d’ex-
trême détresse.

ÉTAT CIVIL

18 OCTOBRE 
VILLAGE DE LA 
SANTÉ MENTALE
 g Salle des Calandres
i Programme complet sur
eragny.fr

Mai Florian Gendrin et Noémie Clero/Jérôme Boullard et  
Justine Maricourt

Juin Elodie Medjkoune et Mostepha Belaidi/Gabriella Neves et 
Alan Hamdi/Jean-Michel Pataroni et N’goran Yao

Juillet Andonirina Razafiarison et Meherinirina  
Ramananstoa/Sébastien Chatelin et Sabrina Bataille 

Août Cécilie Cointrel et Francis Nguene  

Septembre Jonathan Aupaix et Marine Faye/Benjamin Blaze 
et Mélanie Moncomble

23 SEPTEMBRE 
LES VIRADES DE 
L’ESPOIR
 g Parc des sports de Vauréal

c À 10 h 
 g Salle de la Cavée
i Inscription sur ergany.fr

7 OCTOBRE 
ACCUEIL DES  
NOUVEAUX HABITANTS

 g Maison Bernardin de Saint 
Pierre
i Entrée libre

DU 7 AU 14 OCT. 
EXPOSITION 
CRAZY ART

c À partir de 11 h 
 g Départ du défilé à la mairie 
jusqu’au cimetière

11 NOVEMBRE 
CÉRÉMONIE DE 
COMMÉMORATION
DU 11 NOVEMBRE

7 OCTOBRE 
ÉRAGNY TOUR
c À 14 h 
 g Gymnase de la Butte
i Inscription sur ergany.fr

DU 16 AU 24 SEPT. 
DIVER’STIVAL (report)
 g Parc urbain
i Programme complet sur 
ergany.fr



LA RENCONTRE
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Sunny Po,  
boxeur et entraîneur du Éragny Fight Club, il vient de devenir 
champion de France pro de kick boxing. Rencontre avec ce 
passionné de 34 ans, fier de ses origines cambodgiennes et 
de son enfance dans les quartiers de Sevran.  

Pourquoi entraîner à 
Éragny ?
Plus jeune, j’ai parcouru les 
salles de sports pour m’y entraî-
ner et le feeling a tout de suite 
matché avec la salle d’Éragny. 
J’y venais tous les jours, le nou-
veau gérant m’a repéré et m’a 
proposé de devenir entraîneur, 
j’ai accepté ! Dans la salle, il y a 
des cours de kick-boxing pour 
enfants et adultes, de boxe and 
fit pour les femmes et du ju-jitsu 
brésilien.

Quelle est votre histoire ? 
Dans la culture asiatique, 
le sport de combat est très 
présent. J’ai baigné dans ce 

sport d’opposition, d’abord de 
nombreuses années avec le 
Taekwondo jusqu’à la ceinture 
noire à 18 ans. Après m’être 
essayé à plusieurs disciplines 
(gym, breakdance, kung-fu…), 
j’ai arrêté mes choix sur la boxe 
thaïlandaise et le kick-boxing. 
À côté, je passe deux BPJEPS, 
brevets professionnels sportifs 
toutes disciplines confondues et 
sport de combat.
Mon engagement et mes heures 
d’entraînement me le rendent 
bien puisqu’en 2019, je deviens 
vice-champion et en 2023  : 
champion de France pro de kick-
boxing !

Quels sont vos projets 
futurs concernant le Fight 
club d’Éragny ?
Aujourd’hui j’encadre un jeune 
prodige, James Condé, 23 ans 
qui combattra pour le Glory, 
la champions league du kick-
boxing en septembre. À l’image 
de mon entraîneur Gérard Bo-
nio, coach entre autres d’En-
zo Bonio, Vito Bonio, Fabrice 
Gendre, j’aimerais entraîner des 
champions, continuer la com-
pétition à titre personnel, faire 
monter le club en renommée et 
organiser un évènement sur la 
ville… autant de projets afin de 
contribuer à changer l’image 
négative de la boxe. 

J’aime la découverte de soi et les va-
leurs de respect qu’impliquent ces 
sports d’opposition.
J’aime la discipline, la persévérance, 
la compétition et l’adrénaline que les 
combats me procurent. Autant de 
valeurs que j’aimerais transmettre.



LE DOSSIER
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La sécurité, au cœur de nos priorités : les études classent la vitesse 
parmi les principales causes d’accident. L’abaisser en ville, c’est 
agir pour limiter les risques.
Le bien-être, un facteur à prendre en compte  : en travaillant sur 
la diminution du trafic, du bruit, de la pollution et sur le partage de 
l’espace, on encourage l’utilisation des modes actifs (vélo, marche, 
trottinette).
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UN NOUVEAU PLAN UN NOUVEAU PLAN 
DE CIRCULATION DE CIRCULATION 
POUR TOUS DANS POUR TOUS DANS 
UN ESPACE PUBLIC UN ESPACE PUBLIC 
APAISÉAPAISÉ
Aujourd’hui les modes de déplacement que Aujourd’hui les modes de déplacement que 
nous adoptons sont variés et évoluent en nous adoptons sont variés et évoluent en 
fonction de nos activités : trajets profession-fonction de nos activités : trajets profession-
nels ou personnels, accès aux commerces… nels ou personnels, accès aux commerces… 
Il est donc important de penser notre ville Il est donc important de penser notre ville 
en tenant compte des contraintes et des  en tenant compte des contraintes et des  
attentes liées à chacun de ces modes de attentes liées à chacun de ces modes de 
transport.transport.

CLOS SANTEUIL
Relevés du 16 mars au 28 juin 
2022 
• depuis le Boulevard Charles 
de Gaulle vers le rond-point 
des érables :
18,21 km/h *

• depuis le rond-point des 
érables vers le boulevard 
Charles de Gaulle :
22,17 km/h*

RUE DE NEUVILLE
Relevés du 1er janvier 2023 
au 31 juillet 2023 
En allant vers la gare :
31.76 km/h*
 
COMMUNE DE PARIS
Relevés du 1er janvier 2023 
au 31 juillet 2023
Vers l’avenue Roger Salengro : 
26.90 km/h*

RÉSULTATS DES CAMPAGNES DE SENSIBILISATION 
VIA LE RADAR PÉDAGOGIQUE EN ZONE 30.

*Vitesses moyennes enregistrées
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L’abaissement de la vitesse à 
30  km/h vient d’entrer en vigueur 
sur l’ensemble de la commune. Seuls 
les boulevards de l’Oise, Charles de 
Gaulle, Aviateurs Alliés, ainsi que 
la rue du Bas Noyer, les rues par-
tagées avec Conflans-Sainte-Hono-
rine et les axes du parc d’activités 
des Bellevues font encore l’objet 
d’une limitation à 50  km/h. Cette 

nouvelle mesure contribue à rendre 
les conditions de déplacement sa-
tisfaisantes pour tous (véhicules, 
piétons, cyclistes) et complète les 
aménagements déjà mis en place 
sur la Ville comme les plateaux 
traversants et les chicanes qui li-
mitent la vitesse. Mais ce choix doit 
également contribuer à abaisser le 
nombre d’automobilistes en transit, 

qui utilisent les voies communales 
comme itinéraire de délestage, 
et par conséquent, permettre de 
fluidifier le trafic. Automobilistes, 
soyez vigilants, la signalisation a 
été actualisée pour vous informer 
et des panneaux indiquant la limita-
tion de vitesse ont été posés. 

30 KM/H EN VILLE, POUR LE CONFORT ET LA SÉCURITÉ 
DE TOUS

Le quartier du Village est quant à 
lui entièrement passé en zone  20, 
une façon d’apaiser la circulation là 
où les voiries et trottoirs sont déjà 
étroits. Dans cette zone, limitée à 
20  km/h, quelques règles sont à 
observer : 
• Les piétons : ils sont prioritaires, 
peuvent circuler sur la chaussée 
s’il n’y a pas de trottoir.
• Les cyclistes : ils doivent respec-
ter la priorité des piétons et leur 
céder le passage. Ils peuvent re-
monter une rue en contresens si 
la signalisation l’autorise, mais ne 
sont pas prioritaires sur les véhi-
cules. 
• Les automobilistes  : ils doivent 
rester attentifs aux usagers plus 
vulnérables.

ZONE 20,  
LA RÈGLE CÔTÉ 
VILLAGE

Vitesse 50 km/h

Zones 20

Vitesse 70 km/h

Entrée zone 30

Vitesse appliquée en ville
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Nous sommes de plus en plus nombreux à utiliser 
notre vélo pour effectuer nos déplacements per-
sonnels ou professionnels. Pour accompagner l’es-
sor de ce mode de déplacement, il est important 
de modifier nos habitudes et de mettre en place de 
nouvelles actions. 

Quelques règles de sécurité à vélo

LA MOBILITÉ DOUCE PRISE EN COMPTE

Le cadre légal
Depuis plusieurs années, cette dis-
position du Code de la route est obli-
gatoire dans les rues à sens unique 
dont la vitesse maximale autorisée 
est inférieure ou égale à 30 km/h.

LE DOUBLE SENS 
CYCLABLE (DSC)

Définition
Est une voie de circulation à sens 
unique qui peut être empruntée 
dans les deux sens par les cyclistes 
même à contresens. Cette circula-
tion à contresens n’est autorisée 
que pour les cyclistes et les autres 
modes de déplacement non motori-
sés. 

Les avantages
Les doubles sens cyclables facilitent les déplace-
ments à vélo, permettant aux usagers d’emprun-
ter des itinéraires sans détour, plus courts et en 
dehors des axes très fréquentés par les véhicules 
motorisés.

La sécurité 
Le double sens cyclable peut sembler plus dange-
reux, car il met face à face les automobilistes et les 
cyclistes. En pratique c’est tout l’inverse ! Juste-
ment, automobilistes et cyclistes ont une meilleure 
visibilité avec cet aménagement, ils peuvent ainsi 
ralentir et garantir leur sécurité.

Doubler un vélo  : pour 
ne pas heurter un vélo, 
le conducteur doit être à 
1 m (en agglomération) et 
à 1,5 mètre (hors agglo-
mération). Le chevauche-
ment d’une ligne conti-
nue est autorisé pour le 
dépassement d’un vélo.

Double sens cyclable  : 
Voie en sens unique pour 
tous les conducteurs 
sauf pour les cyclistes 
qui peuvent rouler dans 
les deux sens. 

Le sas vélo : Il s’agit d’une 
ligne située avant celle 
pour les véhicules, avec 
un marquage au sol. Ce 
sas permet au cycliste de 
mieux voir et d’être vu, de 
démarrer avant les véhi-
cules à moteur.

Vélo au feu rouge : Auto-
risation de dépasser la feu 
rouge, en cédant le pas-
sage aux piétons et aux vé-
hicules qui bénéficient du 
fert vert.
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Le cinéma naît en 1895. Ricciotto 
Canudo, critique de cinéma ita-
lien, publie en 1923, le Manifeste 
des sept arts. Pour lui, le cinéma 
n’est pas une industrie, mais un 
art à part entière. De ce fait, He-
gel, penseur allemand, l’ajoute à 
son classement des différentes 
formes d’art dans le monde  : le 
7e art est né ! 

LE 7E ART
POINT CULTURE

C’est le moment de vous dévoiler 
la programmation culturelle qui 
valorisera cette année le 7e art. 
L’histoire du cinéma, activité 
culturelle préférée des Français, 
s’inscrit dans celle de nos sociétés 
contemporaines. Avec cette nouvelle 
saison, vous découvrirez comment 
cet art a pu traverser les époques, 
se faire le miroir de l’humanité et 
surtout continuer de nous divertir.  
 

Rendez-vous samedi 23 septembre 
à 15  h pour l’ouverture de saison 
à la Maison de la Challe. Pour 
l’occasion, le trio Ciné Muse (flûte, 
violoncelle, piano) a imaginé un 
« collage musical » reprenant des 
airs du classique, mais aussi du 
jazz et de la chanson française pour 
accompagner les gags et cascades 
du film Sept ans de malheur de Max 
Linder. Un ciné concert à ne pas 
manquer, gratuit et ouvert à tous !

Éragny le Mag : D’où vient votre passion pour le 
cinéma ?
Saïda Boukhemal  : Dès l’enfance ! À l’époque, nous habi-
tions près du cinéma le Royal à Billancourt. J’y passais des 
heures, dans la salle et même dans la cabine de projection. 
C’est ce qui a contribué à motiver mon désir de cinéma 
chez l’adulte que je suis devenue.
ELM : Pourquoi la réalisation de ce triptyque ? 
SB : Le cinéma musical égyptien évoque pour moi la douce 
mélodie de l’enfance, il porte une image de grande liberté 
et de légèreté. Avec la réalisation de ce triptyque, j’ai voulu 
partager cet aspect de la culture du monde arabe, et de 
ma culture. 
ELM : Avez-vous une anecdote à partager ? 
SB : Le travail de recherches que j’ai effectué pour la réali-
sation de ces films documentaires a été intense et surtout 
marqué par une pointe de hasard. C’est une rencontre 
avec un ingénieur son qui m’a permis de récupérer un 
grand nombre de bandes uniques qui avaient été conser-
vées dans une cave en pays cathare. 

LE CINÉMA À L’HONNEUR

REGARDS SUR LE CINÉMA 
MUSICAL ÉGYPTIEN 

Flashez-moi pour retrouver 
l’intégralité de l’interview ! 

RENCONTRE AVEC LA 
RÉALISATRICE SAÏDA BOUKHEMAL
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AGENDASOLÉO

13 OCTOBRE 
SPECTACLE

c 20 h 30 
 g Théâtre de l’Usine
i Tarif : plein 12 €/réduit 6 €

L’IMAGE DE LA FEMME 
DANS LA PEINTURE 
ORIENTALISTE

13 OCTOBRE 
CERCLE D’ART

c 18 h
 g Bibliothèque Albert Camus

LAURINNE CHANTE 
LE CINÉMA

18 NOVEMBRE 
CONCERT

c 16 h
 g Bibliothèque Albert Camus

HOLLYWOOD SUR LE NIL

14 OCTOBRE 
PROJECTION

c 16 h
 g Bibliothèque Albert Camus
i Entrée libre

TOUS NOS AMIS SONT LÀ !

17 NOVEMBRE 
SPECTACLE

c 20 h 30
 g Salle Victor Jara
i Tarif : plein 12 €/réduit 6 €
Comédie unique d’Anaïs Petit 
qui mêle habilement théâtre et 
imitations. Alice et Victor sont 
imitateurs, ils mettent leur talent à 
profit pour gagner leur vie, jusqu’à 
l’arrivée de Jérémy.

23 SEPTEMBRE 
CINÉ CONCERT 
7 ANS DE MALHEUR

c 15 h 
 g Maison de la Challe
Comédie unique d’Anaïs Petit 
qui mêle habilement théâtre et 
imitations. Alice et Victor sont 
imitateurs, ils mettent leur talent à 
profit pour gagner leur vie, jusqu’à 
l’arrivée de Jérémy.

i Gratuit, ouvert à tous

HÔTEL TRANSYLVANIE

27 OCTOBRE 
CINÉ  
À LA MAISON

c 14 h
 g Maison de la Challe
i Entrée libre
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Ville d’Éragny-sur-Oise

Nous le remarquons malheureusement tous au quo-
tidien : les délais pour obtenir un rendez-vous chez un 
médecin, généraliste ou spécialiste, s’allongent, et il est 
même parfois tout simplement impossible de réussir à 
en obtenir un ! Par conséquent, de plus en plus de nos 
concitoyens ne sont plus suivis par un médecin traitant, 
faute de pouvoir en trouver un nouveau qui accepte de 
les prendre, et doivent renoncer aux soins. 

C’est le triste quotidien de notre pays dont le système 
de santé a pourtant longtemps été une fierté nationale. 
Il n’y a qu’à constater la situation dramatique que vivent 
nos hôpitaux et nos établissements de santé en général.

Éragny n’échappe pas à cette dure réalité de la déserti-
fication médicale et du manque cruel de praticien. Beau-
coup partent à la retraite et ne sont jamais remplacés. 
Rappelons que l’Île-de-France représente le premier 
désert médical, et que le Val-d’Oise est en zone rouge 
depuis plusieurs années.

Mais nous ne sommes pas restés les bras croisés face à 
cette situation. Bien que la santé reste une compétence 
de l’État - et que seules des décisions structurelles et 
ambitieuses aideront à résorber ce problème profond 
- nous avons agi à notre niveau, et avec les moyens qui 
sont les nôtres, pour trouver des palliatifs et limiter les 
dégâts.

Nous avons ainsi dès 2017 ouvert la Maison médicale 
pluridisciplinaire face à la gare, la première du dé-
partement initiée par une collectivité. Elle a permis de 

Tribunes de la majorité municipale

DRÔLE DE RENTRÉE
La rentrée est là et déjà une impression de manque se fait jour parmi les Éragniens qui 
constatent les conséquences des décisions d’une municipalité imposant (ou cautionnant) 
des mesures contraires aux intérêts des habitants.
Entérinée, la disparition de la crèche familiale plonge dans la difficulté nombre de familles 
victimes de la pénurie de modes de garde ; décidée en catimini, la suppression des services 
d’insertion de la Miem déroute des dizaines de jeunes en recherche d’accompagnement, de 
formations, d’insertion et des dizaines de personnes soucieuses de retrouver un emploi, 
une qualification, de se relancer dans la vie… ; cautionnée par le maire, conseiller régional, 
la suppression de la subvention de la Région entraîne la disparition des associations de 
formation et d’insertion installées dans les locaux des bords de l’Oise ; inquiétante la situa-
tion du Théâtre de l’Usine, fleuron de l’activité culturelle d’Éragny depuis cinquante ans, qui 
lutte pour survivre à la diminution drastique des subventions publiques ; oublié, le projet 
de rénovation des berges de l’Oise (annoncée comme prioritaire au moment des élections) 
montre combien les promesses électorales ne durent que le temps de les formuler. Bref, 
une rentrée qui aurait pu être porteuse d’espoir, mais qui s’avère en fait bien décevante.

Yannick Maurice, Pierre Mathevet, Sylvie Morelle - Élus Éragny Printemps 2020 
eragnyprintemps2020@gmail.com 

Tribunes des groupes minoritaires

faire venir trois nouveaux médecins généralistes. Nous 
avons également impulsé l’installation d’un centre de 
radiologie au sein du cabinet médical de la Challe, qui 
souffrait du départ de plusieurs praticiens, afin d’inver-
ser la dynamique et de créer une force d’attraction qui 
ferait venir de nouveaux médecins.

Et c’est chose faite ! Deux nouveaux médecins généra-
listes sont arrivés depuis le 4 septembre, en attendant 
d’autres les prochains mois. Une très bonne nouvelle 
dont nous nous réjouissons pour le suivi et le parcours 
de soin des Éragniens.

Par ailleurs, nous rappelons qu’entre temps, un cabinet 
accueillant des ORL et des ophtalmologues a ouvert au 
centre commercial Art de Vivre et a permis de faire re-
venir sur notre territoire des spécialités qui n’étaient 
plus présentes.

Enfin, à plus long-terme, nous créerons une nouvelle 
Maison médicale au cœur du quartier du Bas-Noyer, 
au rez-de-chaussée de l’une des futures résidences qui 
sortira de terre, avec l’ambition de faire venir des méde-
cins généralistes et spécialistes.

Toute notre action est par ailleurs encadrée et struc-
turée par le Contrat local de santé que nous avons si-
gné avec l’ARS, l’État et l’Assurance maladie. C’est un 
document qui donne un cap à notre politique publique 
locale en faveur de la santé et de l’offre de soin sur le 
territoire, et qui irrigue tout notre investissement en la 
matière. 

Vous pouvez donc vous le constater : notre engagement 
est total pour obtenir des résultats. Comptez sur nous 
pour poursuivre cette mobilisation en faveur de votre 
bien-être et de l’intérêt général.

LA MUNICIPALITÉ AGIT POUR VOTRE SANTÉ : DE 
NOUVEAUX MÉDECINS ARRIVENT À ÉRAGNY ! 



Les Fleurs du Domaine
13 place du 8 mai 1945
95610 Éragny

Lundi : 9h à 12h et 14h à 18h
Du mardi au jeudi : 9h à 13h et 14h à 19h

Vendredi : 9h à 13h et 14h à 19h30
Samedi : 9h à 13h et 15h à 19h30

Dimanche : 9h à 13h

01 34 64 17 53
fl euriste.eragny@gmail.com

Créations 
fl orales pour 

toutes les 
occasions

Commande en ligne : 
fl euriste-du-domaine.com

Livraison possible

longue vie aux voitures à vivre

Simple et rapide,
planifiez votre rendez-vous dans nos ateliers 
directement en ligne

Scannez-ici

Renault Conflans
18 Bd Salvador Allende,

78700 Conflans-Sainte-Honorine
renault-conflans.fr




